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Ce séjour s’adresse à des marcheurs en bonne condition physique.  

Les parcours de randonnées (de 12/15 kms environ par jour avec dénivelé positif entre 350 

et 600) vous seront communiqués ultérieurement.  

********************* 

Giron, est un village de moyenne montagne, situé à 1.000 m d’altitude. Il fait parti du 

Sud des montagnes du Jura, dans le département de l’Ain.  

Nous serons hébergés au Relais Nordique (www.le-relais-nordique.com ) 

50, Route De La Pesse 01130 Giron     

Votre séjour comprend :  

• Logement de 2 personnes par chambre (pas de possibilité de chambre individuelle) 

équipée d’une salle de bain et de toilette séparé. 

• Linge de lit, linge de toilette et ménage en fin de séjour inclus. 

• Pension complète du diner du 1er jour au petit déjeuner du dernier jour (vin en 

carafe au diner et pique-nique pour les 5 jours de randonnée). 

• Assurance Annulation et la Taxe de Séjour sont inclus. 

Sur la base de 20 personnes : le prix du séjour est d’environ 500 € / 

personne. 
Ne sont pas compris : 

• Le voyage et les déplacements sur place basé sur le covoiturage 

• Les dépenses personnelles … 

• D’une manière générale tout ce qui n’est pas indiqué compris 

Inscriptions : 

Ce séjour est organisé par Jocelyne Jouen, les inscriptions ne seront prises en compte qu’à 

réception des 3 chèques d’acompte daté du jour, à l’ordre du : 

Club des randonneurs de SGDB 

d’un montant chacun de 150 € et impérativement envoyé à 

Jocelyne JOUEN 

25 Rue des Colombes 91600 Savigny sur Orge 

jocechrijouen@gmail.com  Port 06 77 21 34 05  

 

 

 

 

Séjour randonnée au RELAIS NORDIQUE à 

Giron (01) 

Du dimanche 20 au samedi 26 septembre 2026  

 

 

Ce séjour s’adresse à des marcheurs en bonne condition 

physique.  

Les parcours de randonnées (de 12/15 kms environ par jour 

avec dénivelé positif entre 350 et 600) vous seront 

communiqués ultérieurement.  

********************* 

Giron, est un village de moyenne montagne, situé à 1.000 

m d’altitude. Il fait parti du Sud des montagnes du Jura, dans 

le département de l’Ain.  

Nous serons hébergés au Relais Nordique (www.le-relais-

nordique.com ) 

50, Route De La Pesse 01130 Giron     

Votre séjour comprend :  

• Logement de 2 personnes par chambre (pas de 

possibilité de chambre individuelle) équipée d’une 

salle de bain et de toilette séparé. 

• Linge de lit, linge de toilette et ménage en fin de 

séjour inclus. 

• Pension complète du diner du 1er jour au petit 

déjeuner du dernier jour (vin en carafe au diner et 

pique-nique pour les 5 jours de randonnée). 

• Assurance Annulation et la Taxe de Séjour sont inclus. 

Sur la base de 20 personnes : le prix du séjour est 

d’environ 500 € / personne. 
Ne sont pas compris : 

• Le voyage et les déplacements sur place basé sur le 

covoiturage 

• Les dépenses personnelles … 

• D’une manière générale tout ce qui n’est pas indiqué 

compris 

Inscriptions : 

Ce séjour est organisé par Jocelyne Jouen, les inscriptions ne 

seront prises en compte qu’à réception des 3 chèques 

d’acompte daté du jour, à l’ordre du : 

Club des randonneurs de SGDB 

d’un montant chacun de 150 € et impérativement envoyé 

à 

Jocelyne JOUEN 

25 Rue des Colombes 91600 Savigny sur Orge 

jocechrijouen@gmail.com  Port 06 77 21 34 05  
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Paiements :  

Les chèques seront débités aux dates suivantes : 

1er acompte    :  150 € le 15/12/2025 

2ème acompte :  150 € le 15/03/2026 

3ème acompte :  150 € le 15/06/2026 

 

Solde : le 20/08/2026 dont le montant vous sera communiqué ultérieurement 

 

Déplacements :  

Tous les déplacements se feront en covoiturage. 

 

 

Nous espérons que cette nouvelle destination vous séduira et que nous serons encore 

nombreux à partager des moments de bonne humeur et de convivialité. 

Bien amicalement 

 

Jocelyne JOUEN et Christian DUPONT 

http://www.club-randonneur-sgdb91.com/

